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ARTICLE 2 . OBJET - RAISON D'ETRE

La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question. 

Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations 
conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le développement.

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne modifiant pas 
le caractère civil de la société.

En outre, l'article 1835 du Code civil dispose que les statuts peuvent préciser une 
raison d'être, constituée des principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle 
entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité.

Les fondateurs précisent que la raison d’être de la société est familiale, en 
conséquence son objectif est d’assurer la détention d’un patrimoine immobilier, tant existant 
qu’à venir, puis de faciliter sa transmission à ses membres.

Ils n’entendent pas préciser le détail de ces actions et leurs moyens, sauf à indiquer 
qu’elles se feront dans le respect de l’éthique économique et environnementale.

ARTICLE 3 . DÉNOMINATION

La dénomination sociale est : 104 BIS.
Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la 

dénomination doit être précédée ou immédiatement suivie des mots " Société Civile " ou des 
initiales "S.C.", ensuite de l'indication du capital social, du siège social, et du numéro 
d’identification SIREN puis de la mention RCS suivi du nom de la ville du greffe auprès duquel 
la société est immatriculée.

ARTICLE 4 . SIÉGÉ

Le siège social est fixé à : LE BOUSCAT (33110), 80 Rue Francis de Pressensé.
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune ou du département sur 

simple décision de la gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une décision extraordinaire de la 
collectivité des associés.

ARTICLE 5 . DUREE

La société est constituée pour une durée de 99 années
Cette durée court à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des 

Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée.
Un an au moins avant la date d’expiration de la société, la gérance doit consulter les 

associés à l’effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut 
demander au Président du Tribunal judiciaire, statuant sur requête, la désignation d’un 
mandataire de justice chargé de provoquer cette consultation.

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 6 . APPORTS

Apport en numéraire

Monsieur Frédéric CASTEJA apporte :
             • La somme de MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
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